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MAIRIE DE 
DORLISHEIM 

 
 
 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

MANIFESTATIONS A VENIR 
 

��� �  7 Mai : Animation Château : Soirée rire et détente   avec Thom Trondel 
 

��� �  8 Mai : Commémoration du 8 mai 1945 
 

��� �  12 Mai : Animation Château :  Visite Musée Kronenb ourg 
 
��� �  13 Mai : Atelier cuisine POULET COCO ! au château  20h 
 
��� �  14 Mai : Fête de l’Asperge bal des pompiers  
 

��� �  14 Mai : Pêche des enfants organisée par L’APPMA  
 

��� �  19 Mai : CAFE KUECHE  14 H   au château 
 

��� �  20 – 21 Mai :  Ecole de musique municipale 
Auditions de fin d'année au Château : 
Vendredi 20 mai de 17h30 à 19h30  
Samedi 21 mai à partir de 14h. 
Venez apprécier les progrès des élèves dans les dif férents registres et encourager leurs 
efforts ! 
 

��� � 21 Mai : Pêche à l’américaine 
 

��� �  21 Mai : 2 ème lavage de voiture – classe 1993 -  Ecole primaire 
 

��� �  22 Mai : Au château : « Les tambours du Rwanda » 1 6h 
 

COLLECTES DES VIEUX PAPIERS – CARTONS ET PLASTIQUES  : 
- Mardi  17 MAI 2011 

 
COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 

Modification du service de collecte 
 

�  JEUDI 2 juin (Ascension). La tournée aura lieu le  
��� �  vendredi 3 juin 2011 
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JOURNEE RECENSEMENT MILITAIRE 
Les jeunes hommes et les jeunes femmes né(e)s entre le 1er mai 1995 et le 
 31 mai1995 devront se faire recenser en Mairie avant le 31 mai 2011. 

 
 
 
 
 

FLEURISSEMENT 
De douces odeurs et des reflets chatoyants accueill ent vos invités ou le 
simple passant. Grâce à une fleur, vos maisons s’em bellissent. 

Votre engagement à tous porte SES FRUITS …..et ses fleurs. Et voilà 
votre village qui resplendit . 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  
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LA LUTTE CONTRE LE BRUIT DE VOISINAGE 
Voilà revenus les beaux jours ! 
Nous ressortons salons de jardin, parasols et autres attributs de l’été pour profiter pleinement de 
la belle saison. 
Les courageux bricoleurs prendront leurs ponceuses pour remettre à neuf portails et volets. Les 
jardiniers tailleront les haies et fraiseront leurs plates-bandes. Et bien sûr les tondeuses seront 
dans leurs starting-blocks chaque semaine. 
 

Toute cette animation dans les quartiers pour nous permettre d’avoir des habitations soignées et 
un cadre de vie agréable ! 
 

Cependant nous vous rappelons : Article 3 : jardina ge - Bricolage 
qu’il est interdit d’utiliser des engins équipés de moteurs bruyants tels que tondeuses à 
gazon, motoculteurs, tronçonneuses etc… à moins de 100m d’une zone habitée,  

�  Les jours ouvrables avant 8h et après 21 h 
�  Les samedis avant 8h et après 19h 
�  Les dimanches et jours fériés avant 10 h et après 1 2 h 

Selon l’arrêté municipal du 11 mai 1989 article 3 
 
Les heureux propriétaires de piscines seront aussi sensibles au respect de la quiétude de 
leurs voisins ! 

 
 

REGLEMENTATION DE L’USAGE DU FEU EN FORET ET DE L’I NCINERATION DES VEGETAUX  
�

BRULAGE DE FRICHES 
Suivant l’arrêté préfectoral du 27 février 1997, il est interdit à quiconque d’incinérer des 
végétaux sur pied et des chaumes, en quelque lieu  que ce soit durant la période du 1 er janvier 
au 15 mai. 
Durant la période du 16 mai au 31 décembre , l’incinération est soumise aux prescriptions 
définies aux articles 4 et 5 de l’arrêté, à savoir : 
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RAPPEL POUR LE STATIONNEMENT 
Encore trop d’automobilistes stationnent sur les tr ottoirs sans penser aux 
piétons, aux personnes à mobilité  réduite, aux mam ans avec leurs poussettes 
etc.. plus de civisme permettrait à tous de circule r en  toute sécurité sur les 
trottoirs. 
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TRAVAUX 

SNCF – LIGNE SELESTAT SAVERNE 
 

NOUVELLES DATES DE FERMETURE DES PASSAGES A NIVEAU  
En raison des travaux de réfection de la voie SNCF les passages à niveau  de la rue du Gaentzig(PN 50) ,et petit 
portillon passage piéton à l’arrière du cimetière(P N 49), rue d’Altorf (PN47), ferme Vogelgesang (PN45 )seront fermés 
en continu. 
Le PN de la Grand’Rue(PN 48),  sera fermé les nuits (date de fermeture voir tableau ci-dessus  ). 

 
SITUATION AU 19 Avril 2011 

PN N° 
Fermeture Date 

Ponctuelle  Continue Définitive Du Au 

45   X   
16-mai 28-mai 
31-mai 02-juin 

47   X   13-mai 06-juin 

48 X     16-mai 04-juin 

PP 49   x   13-mai 06-juin 

50   X          18 mai       06- juin 

 
TRAVAUX CHEMIN DES AULNES 

 REALISATION DE LA PISTE CYCLABLE DORLISHEIM - MUTZ IG 
 

Route barrée  sauf riverains du 23/05 au 23/07  (du rée 8 semaines) 
 

APPEL A LA PRUDENCE – ATTENTION AUX VOLS !!! 
 

L’été c’est le temps des après-midi au bord de la piscine, des séances de bronzette 
dans le jardin, mais c’est aussi la saison des vols. 
« On compte 75 vols de portables depuis le début de l’année sur le territoire de la compagnie de 
Molsheim et le phénomène  s’accentue depuis le début de l’été ». On constate aussi pas mal de vols 
lors de soirées publiques ou privées. Donc prudence. 
 
 

CONSEILS UTILES  
 

ORGANISER SON HABITAT AFIN DE MINIMISER SON ATTRAIT  
�  Réduisez le butin au minimum en plaçant vos objets de valeur dans un coffre à la banque par 
exemple, ou en les dispersant dans votre logement. 
�  Ne mentionnez pas vos nom et adresse sur vos clefs et pensez à les changer systématiquement 
en cas de perte ou de vol. 
�  Evitez de conserver votre sac à main ou sacoche à proximité de la porte d’entrée. 
�  Fermez toutes les issues quand vous vous absentez, même quelques minutes. 
�  Prêtez attention à toutes marques distinctives inhabituelles devant votre domicile, elles peuvent 
être un repère pour un cambriolage en préparation. 
 
 

PREVENTION CAMBRIOLAGE : PROTEGER UNE MAISON CONTRE  LES CAMBRIOLEURS PENDANT 
LES VACANCES OU LES ABSENCES DU PROPRIETAIRE DES LI EUX. 
Depuis quelques années les services de police propose des mesures de précaution et de sécurité 
face aux cambriolages. Si vous partez en vacances penser à couvrir vos arrières et soyer prévoyant. 
Penser aux choses élémentaires, couper les robinets d’alimentations de l’eau et du gaz, fermer 



 5

correctement les portes et les fenêtres avec les verrous, et pour vous rassurer faite  appel  au 
service de proximité de l’antenne de police de votr e quartier . En général les services de police 
propose gratuitement leur service afin d’assurer la surveillance de votre domicile durant une absence 
prolongée. Pour ce faire vous devez introduire une demande de surveillance habitation inoccupé et la 
remettre complétée en bonne et due forme au commissariat de votre circonscription. 

 En cas de vol de chéquier ou de carte bleue, faire opposition sans délai .  
 En cas de vol d’un téléphone portable, prévenir l’opérateur pour bloquer la ligne 

téléphonique.   
 Ne pas laisser d’objet(s) en apparence dans un véhi cule en stationnement.   
 Attention aux faux agents EDF, faux facteurs, faux policiers, etc…  Une carte 

professionnelle doit être exigée dans tous les cas.   
 Les opérations de paiement , notamment par Internet , peuvent générer une  escroquerie . Il 

est donc préférable pour se prévenir de ce risque, d’effectuer ses paiements sur Internet via 
des sites sécurisés dont l’adresse commence par https   

BRIGADE DE GENDARMERIE DE MOLSHEIM 03.88.04.81.10 
LA SECURITE C’EST L’AFFAIRE DE TOUS !!! 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  
 

EXPOSITION GRATUITE AU MEMORIAL ALSACE MOSELLE A SC HIRMECK 
Après la période de fermeture annuelle du Mémorial  de l’Alsace-Moselle de 
Schirmeck, l’exposition « que s’est-il passé au camp de Tambov 1943-1945 ? », 
présentée par le Département du Bas-Rhin et ses partenaires, rouvre ses portes au  
Mémorial jusqu’au 11 novembre prochain. 
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MANIFESTATIONS A VENIR 
 

DIMANCHE 8 MAI 
Commémoration du 8 mai 1945  à 10h30– Formation du cortège à la Mairie. 
Au cimetière, dépôt d’une gerbe et commémoration de l’anniversaire de la 
Victoire. Participation des enfants de l'Ecole Primaire. Toute la population y est 
conviée. Les habitants sont invités à pavoiser leur habitation 
 

 
SAMEDI 14 MAI 

FETE DE L’ASPERGE  – L’amicale des  Sapeurs Pompiers de Dorlisheim   
organise son traditionnel Dîner Dansant  à l’Espace Pluriel. Cette soirée sera 
animée par le  fameux orchestre ROSYSTARS ; 

 

       Au menu  :   
 Asperges aux 4 jambons et 3 sauces 

    Ronde des fromages 
     Assiette du Sapeur et café 

 
Prix 25 € par personne. Contact pour réservation Bo ucherie MULLER  
26 grand’Rue DORLISHEIM ��� �  03.88.38.81.21 – Rémy 03.88.38.78.30 
 

SAMEDI  14 MAI , 
l’APPMA  Dorlisheim organise une après-midi de pêche 

gratuite pour les enfants  du village. Une immersion de truites Arc en ciel 
aura lieu pour l’occasion. Rendez-vous à l’étang de pêche de Dorlisheim 
à partir de 14 h.  Les parents sont naturellement les bienvenus, 
notamment  pour encadrer les jeunes. Début de la pêche à 15 h. Les 
meilleures prises seront récompensées à la fin de l’après-midi. Boissons 
et grillades sont prévues lors des pauses. Remise des prix à 19 h. En 
soirée tartes flambées et pizzas.  Pour terminer la journée, pêche libre. 
Pour participer, il suffit de retirer un ticket de participation      chez 
Articles de  Pêche Fario  ;    

 
 

SAMEDI 21 MAI  PECHE A L’AMERICAINE 2x4H  
 

Dorls’er Carp Team organise : 
Rendez vous à 6h30 pour un café de bienvenue. Tirage des places 7h00. Pêche de 7h45 à11h45 et de 
14h00 à 18h00. Pesée après chaque manche. Remise des prix vers 19h00. Un lot sera attribué à 
chaque pêcheur. 
Inscription 60€ par équipe, repas de midi compris (entrée, plat, dessert, café) Boissons et casse-croûte 
disponible toute la journée à l’étang. 
Renseignements : Thierry 06.83.38.91.80 

Règlement: 

Canne longueur maxi 9m50, moulinet interdit. Amorce : Pellets, maïs, asticots, pinkies, ver de terre en quantités 
raisonnables. Amorçage lourd, fouillis et vers de vase interdit. 

2 Bourriches obligatoires (blanc et carpes). Tapis de réception, et hameçons sans ardillons obligatoire. 

Classement au poids total des 2 manches, tous les poissons comptent. DATE LIMITE D’INSCRIPTION LE 15 MAI  2011. 
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�� Quoi de neuf au périscolaire du Château ? 
    
   

 
 

Mercredi  04  mai :  
Réalisations  sur les  petits insectes printaniers  et  plein de jeux au grand air  ! 
 
 
Mercredi 11  mai :   
Cuisine : farandole de desserts 
Créations  surprises  "fête des mères" 
 
Mercredi  18 mai  : 
 Le matin : Petits jeux. 
L'après midi : Association "Les Passionnés du Bois" seront présents pour  réaliser  un 
objet  avec  les grands. 
 Les plus petits feront des  activités manuelles  sur le  thème du printemps. 
 

    

Mercredi 25 mai :  Journée spéciale "fête des Mères"         
... suite du travail réalisé le 11 mai. 
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU JEUDI 14 AVRIL 2011 

 
Membres présents  :  
Gilbert ROTH, Sonia MAETZ, Marie-Madeleine IANTZEN, Francis BACKERT, Jean-
Marc DANDURAND,  
Damien BACH, Evelyne BEGUIN, Catherine DECKERT, Danielle GREINER, Bernard JOST, 
Roland JOST, Alain PETITDIDIER, Guillaume RAPP, Guy SIAT, Fatiha SOMMER, 
Guy WAGNER 

 
Membres absents excusés  :  
Nathalie BECHT-SPIESER, Jacques LINDENLAUB, Pierre MAURER 

 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES - PISTE CYCLABLE - TRANSFERT  DU DROIT DE PRIORITE 
Le Conseil Municipal a délibéré sur le transfert du droit de priorité de la Commune de Dorlisheim vers la 
Communauté de Communes de Molsheim-Mutzig dans le cadre de la cession de propriété de la parcelle  
N° 2420/69, section 8 – lieu-dit « Mutziger Strasse  », Commune de Dorlisheim, d’une contenance de 161 m² - 
propriété du Ministère de la Défense pour la réalisation d’une piste cyclable reliant Dorlisheim à Mutzig. 
 

 
ADOPTION DES COMPTES DE GESTION ET DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2010 : 

�  BUDGET PRINCIPAL 
�  BUDGET ANNEXE « LOCAL CAL 25 GD RUE RESTAURANT » 
�  BUDGET ANNEXE « LOCAL CAL 61 GD RUE » 
�  BUDGET ANNEXE « SPIC – PRODUCTION/REVENTE ENERGIE PHOTOVOLTAIQUE » 
�  CCAS 

 
AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2010 - BUDGET  PRINCIPAL 
Le Conseil Municipal décidé d’affecter à l’unanimité le résultat comme suit :  

Affectation en fonctionnement                                                              + 557 841,98 € 
A l'exécution du virement à la section d’investisse ment                    + 557 841,98 €  
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2010  
BUDGET ANNEXE « LOCAL CAL 25 GD RUE RESTAURANT »  
Le Conseil Municipal acte qu’il n’y a pas d’affectation de résultat de fonctionnement 2010 et décide d’inscrire le 
résultat comme suit :  

EXCEDENT de Fonctionnement Reporté          + 12 168,53 € 
EXCEDENT d’Investissement Reporté          + 1 898,32 € 
Il prend acte du RESULTAT DE CLOTURE     + 14 066,85 € 

 
 
AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2010 
BUDGET ANNEXE « LOCAL CAL 61 GD RUE » 
Le Conseil Municipal acte qu’il n’y a pas d’affectation de résultat de fonctionnement 2010 et décide d’inscrire le 
résultat comme suit : 

EXCEDENT de Fonctionnement Reporté        21 030,53 € 
DEFICIT d’Investissement Reporté         - 18 302,18 € 
Il prend acte du RESULTAT DE CLOTURE        2 728,35 € 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2010 
BUDGET ANNEXE « SPIC – PRODUCTION/REVENTE ENERGIE PHOTOVOLTAIQUE » 
Le Conseil Municipal acte qu’il n’y a pas d’affectation de résultat de fonctionnement 2010 et décide d’inscrire le 
résultat comme suit : 
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DEFICIT de Fonctionnement Reporté              - 0,35 € 
DEFICIT d’Investissement Reporté         - 77 549,76 € 
Il prend acte du RESULTAT DE CLOTURE    - 77 550,11 € 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2010 - CCAS 
Le Conseil d’Administration décide de reporter au fonctionnement, l’excédent global de 11 959,62 €. Le Conseil 
Municipal en a pris acte. 
FIXATION DU TAUX D’IMPOSITION DES CONTRIBUTIONS DIR ECTES 
Le Conseil Municipal décide de maintenir les taux des trois taxes locales, de les voter et de percevoir les 
produits correspondants comme figurant dans le tableau suivant : 
 

Libellés Base 2011 Taux 2011 Produits votés par  
l’Assemblée 

Taxe d’habitation 2 580 000 17,62 % 454 596 € 

Taxe Foncière Bâtie 3 892 000 8,04 % 312 917 € 

Taxe Foncière Non Bâti 144 000 38,67 % 55 685 € 
Cotisation Foncière des 
Entreprises 1 698 000 17,25 % 292 905 € 

TOTAL PRODUIT FISCAL  ATTENDU 1 116 103 € 
 
 
ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2011 - BUDGET PRINCIPAL  
Le Conseil Municipal adopte le Budget Primitif 2011 d’un montant de 6 638 850 € qui se décompose comme 
suit : Dépenses Fonctionnement :           1 994 450 € 

  Dépenses Investissement   :      4 644 400 € 
           ----------------- 
   TOTAL   6 638 850 € 
 

ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2011 
BUDGET ANNEXE « LOCAL CAL 25 GD RUE   RESTAURANT » 
Le Conseil Municipal adopte le Budget Primitif 2011 d'un montant de 33 600 € qui se décompose comme suit : 

 Dépenses Fonctionnement :      22 600 € 
 Dépenses Investissement   :      11 000 € 
                       -------------- 
            33 600 € 

 
ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2011 - BUDGET ANNEXE « LOCAL CAL 61 GD RUE » 
Le Conseil Municipal adopte le Budget Primitif 2011 d'un montant de 68 350 € qui se décompose comme suit : 

 Dépenses Fonctionnement :        38 800 € 
 Dépenses Investissement   :        29 550 € 
                       --------------- 
        68 350 € 

 
 

ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2011 –  
BUDGET ANNEXE « SPIC PRODUCTION/REVENTE ENERGIE PHOTOVOLTAIQUE » 
Le Conseil Municipal adopte le Budget Primitif 2011 d'un montant de 1 008 000 € qui se décompose comme 
suit : 

 Dépenses Fonctionnement :        33 000 € 
 Dépenses Investissement   :      975 000 € 
                       --------------- 
                         1 008 000 € 

 
ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2011 - CCAS  
Le Conseil d’Administration a arrêté et voté le Budget primitif équilibré en recettes et en dépenses de 19 000 €. 
Le Conseil Municipal en a pris acte. 
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SUBVENTION A : 
 
- FSE - LYCEE HENRI MECK – ANIMATION – SPECTACLE CA RITATIF 
Le Conseil Municipal a accordé une subvention de 500 € à l’Association Foyer Socio-Educatif (FSE) du Lycée 
Henri Meck dans le cadre de son action d’animation caritative pour les enfants malades. 
 
- ASSOCIATION REGIONALE « L’AIDE AUX HANDICAPES MOT EURS »  
Le Conseil Municipal a décidé d’accorder une subvention de 500 € à l’Association Régionale « L’AIDE AUX 
HANDICAPES MOTEURS » dans le cadre des aides aux actions sociales à l’égard des handicapés. 
 
- ASSOCIATION CASCAD 
Le Conseil Municipal a décidé d’accorder une subvention de 500 € à l’Association « CASCAD » dans le cadre 
des aides aux actions sociales à l’égard des handicapés. 
 
 
- COLLEGE BUGATTI – SEJOUR DE SKI 
Le Conseil Municipal a attribué au Collège Bugatti de Molsheim, en faveur de 17 enfants de la commune 
scolarisés en classe de 4ème, une subvention sur la base de 10 €/jour/enfant au titre du séjour ski de 6 jours.  
 
- ECOLE ELEMENTAIRE DES TILLEULS - CLASSE DE DECOUV ERTE A GERBRUNN 
Le Conseil Municipal a attribué à un enfant de la commune, une subvention sur la base de 10 €/jour /enfant au 
titre du séjour de 5 jours de classe transplantée à Gerbrunn (Allemagne), soit 50 €. 
 
- AMADE – PRET DE MATERIEL SONORISATION  
Le Conseil Municipal a décidé d’allouer une subvention au titre du prêt de la sonorisation AMADE de 1 000 € à 
l’Association Musicale des Accordéonistes de Dorlisheim et Environs.  
 
REMBOURSEMENT DE SINISTRE – DEGATS BRIS DE GLACE – RENAULT KANGOO 
Le Conseil Municipal a accepté le chèque versé par les Assurances GROUPAMA d’un montant de 385,04 € au 
titre de l’indemnisation pour réparation CARGLASS du pare brise.  
 
CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE 2ème Classe  NON TITULAIRE 
EMPLOI A TEMPS NON COMPLET SUITE A UN DEPART EN RET RAITE  
Le Conseil Municipal a décidé de créer un poste d’adjoint technique de 2ème classe non titulaire – emploi à temps 
non complet, vu qu’il y a lieu de surveiller et d’entretenir la décharge.  

 
EMPLOIS SAISONNIERS – CREATION DE POSTES AGENTS NON  PERMANENTS  
Le Conseil Municipal a décidé de créer des postes saisonniers : 
 - 5 emplois d’adjoints techniques de 2ème classe saisonniers 
 - 3 emplois d’adjoints administratifs de 2ème classe saisonniers 
Ces emplois sont à pourvoir en période de congés (Juillet et Août) et les critères d’embauche définis par 
délibération du 06 JUIN 2005 sont comme suit : 

�  Age 17 ans révolu 
�  Accès à l’emploi privilégié en priorité aux jeunes de la commune 
�  Période d’emploi pour 1 mois complet par agent 
�  Accès à un emploi saisonnier pas plus de 2 années consécutives 

 
PERISCOLAIRE - SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2011 - ALEF  
Le Conseil Municipal a décidé d’accorder une subvention à L’A.L.E.F. (Association de Loisirs Educatifs et de 
Formation), sur la base du total prévisionnel estimé à 52 682,92 €. Il a décidé de verser conformément à  la 
convention un 1er acompte de 50 %, sur la subvention prévisionnelle 2011. 

 
RAVALEMENT DE FACADES 
Le Conseil Municipal a décidé d’attribuer au titre de la campagne de ravalement de façades une subvention à : 

�  M. KLING Gérard : peinture : subvention : 300 € 
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MODIFICATION ASSOCIE DE L’ASSOCIATION DE CHASSE DU BER – AGREMENT DES ASSOCIES 
Le Conseil Municipal donne son approbation à l’adoption du nouveau membre M. Bernard MATHEY en 
remplacement du membre démissionnaire Mme Josiane SIPP et prend acte de la nouvelle constitution de 
l’association de chasse dénommée « Association de Chasse « BER » : Betel – Eichwald – Rosenwiller », 
représentée par son Président M. Maurice HELMBACHER. Le Conseil Municipal agrée les 12 associés 
constituant l’Association de Chasse du BER. 

 
VELO-CLUB ESPERANCE - ACQUISITION DU TERRAIN ET BAT I - RUE DES REMPARTS 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LA SALLE 
L’Association du Vélo-Club Espérance fait don à la Commune de la salle et du terrain dans le cadre d’une 
convention notariée. La commune s’engage en contrepartie à couvrir tous les frais de fonctionnement, 
d’entretien et la mise à disposition dans les 10 ans d’une salle neuve. Le Conseil Municipal approuve la 
convention de mise à disposition de la salle.  

 
ACQUISITION TERRAIN – RUE DES REMPARTS – HINTER DEM  DORF  
SECTION 14 – PARCELLE 703 – PROPRIETE STRAUB L. 
Le Conseil Municipal a décidé d’acquérir une parcelle située pour une partie en zone UC (1,68 are) et pour une 
autre partie en zone 2AUC (3,36 ares). La proposition d’achat se monte à 27 552 € pour la totalité de la parcelle. 
 
ACQUISITION TERRAIN – RUE DES REMPARTS – HINTER DEM  DORF  
SECTION 14 – PARCELLE 701 – PROPRIETE DAHLEN R. 
Le Conseil Municipal a décidé d’acquérir une parcelle située pour une partie en zone UC (1,50 are) et pour une 
autre partie en zone 2AUC (1,66 are). La proposition d’achat se monte à 23 662 € pour la totalité de la parcelle. 
 
CESSION DE SENTIERS – PFERCHEL – SECTION 01 
En vue de la cession du sentier non cadastré, le Conseil Municipal a décidé de faire procéder à un PV 
d’arpentage. 
 
ESPACE PLURIEL – AGRANDISSEMENT ET RENOVATION DE LA  SALLE ORCHIDEE 
MARCHE DE TRAVAUX – LOT N° 14 – REVETEMENT SOL SPOR TIF  
Au vu du choix du sol proposé en commission réunie suite aux visites de sites et à la commission d’appel 
d’offres du 14/04/2011, le Conseil Municipal sollicite les subventions en intégrant le lot 14 au programme des 
travaux.  
 
ESPACE PLURIEL – INSTALLATION DE PANNEAUX PHOTOVOLT AIQUES  
MORATOIRE – MODIFICATION DE LA PROGRAMMATION DES TR AVAUX  
En raison du moratoire et des conditions de vente suite aux nouvelles mesures dans le domaine de la 
production d’énergie issue du photovoltaïque, des modifications de la programmation des travaux appellent le 
Conseil Municipal à prendre décision pour réduire à 100 kW la puissance à la salle.  
 
AMELIORATION LUTTE CONTRE INCENDIE – RUE DE LA CHAP ELLE 
INSTALLATION D’UN POTEAU INCENDIE AVEC 3 SORTIES 
L’installation d’un nouveau poteau d’incendie avec 3 sorties s’avère recommandé en remplacement de 3 
poteaux défectueux. Le Conseil Municipal approuve les travaux et sollicite la subvention auprès du 
Département.  
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